
CORONAVIRUS
Votre journal vous propose régulièrement des attestations officielles* à découperCOV
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9

informations pratiques

Si vous êtes amenés à vous déplacer pour un des motifs présents, complétez cette attestation officielle et conservez-la avec vous lors de votre déplacement.
*Le gouvernement a édicté trois attestations : l’attestation dérogatoire de déplacement (que nous publions ici), le justificatif de déplacement scolaire (qui doit être visée par l’établissement scolaire de vos enfants) et l’attestation de déplacement professionnelle, qui doit être fournie par votre employeur

SARTIFICAT DÉROGATOÉRE ÉD DÉPLACHMINT
[ATTESTATION DE DÉPLACEMENT DÉROGATOIRE]

Au gard d’éch décret L°2020-1310 d’éch 29 d’octobe 2020 qu’i réginte chés mzures à suire pour étnir téte à chl’invnure éd Covid19 din 
ch’cade d’échl étot d’urgence éd soins

[En application des mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire.]

Mi qu’éj sine
[Je Soussigné(e)e,]  
Mme/M. :  
Nè(e) l’ : 
[Né(e) le] :  à :  
Qu’éj réste à :
[Demeurant]
 
j’sartifie qu’min déplachmint i s’foait in raison (vir él croéx din l’boéne case) éq ch’est pérmis pèr éch décret L°2020-1310 d’éch 29 d’octobe 
2020 qu’i réginte chés mzures à suire pour étnir téte à chl’invnure éd Covid19 din ch’cade d’échl étot d’urgence éd soins (1) :
[certifie que mon déplacement est lié au motif suivant (cocher la case) autorisé en application des mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid19 dans le 
cadre de l’état d’urgence sanitaire (1)]

Chés déplachmints intar-deux no moaison et pi lo qu’j’ai mn’ouvrage o bien un établichmint d’insignemint o bien coér éd formation, 
déplachmints proféssionnéls éq j’én’ peux point rinvoéyer à pu tèrd (2), o bien in vue d’un concours o bien d’un éxamin. 

[Déplacements entre le domicile et le lieu d’exercice de l’activité professionnelle ou un établissement d’enseignement ou de formation, déplacements professionnels ne pouvant être 
différés (2), déplacements pour un concours ou un examen.]

Chés déplachmints pour aller acater d’quoè rapport à mn’ouvrage proféssionnél, acatoéres pour mes bzoins premieus (3) din dz’éta-
blichmints qu’is ont coér él droét d’ouvrir, o bien pour értirer des cmandes et pi des livrages à vo porte. 

[Déplacements pour effectuer des achats de fournitures nécessaires à l’activité professionnelle, des achats de première nécessité (3) dans des établissements dont les activités de-
meurent autorisées, le retrait de commande et les livraisons à domicile.]

Chés visites, chés éxamins o bien chés soins qu’is n’peut’té point éte ravisès dé loin, et pi chés acatoéres éd médicamints. 
[Consultations, examens et soins ne pouvant être ni assurés à distance ni différés et l’achat de médicaments.]

Chés déplachmints forchès pour cœuse éd famille, in vue d’porter d’l’éyude à des gins fragilles et pi casvéls o bien pour warder 
dz’éfants. [Déplacements pour motif familial impérieux, pour l’assistance aux personnes vulnérables et précaires ou la garde d’enfants.]

Chés déplachmints d’gins afligès aveuc chés gins qu’is szé racompaign’t. 
[Déplacement des personnes en situation de handicap et leur accompagnant.]

Chés tchots déplachmints éd point pu d’éne heure pèr jornèe din un roéyon d’un tchilométe alintour éd no moaison, pour foaire dol 
jumastique à pèrt li, sans ju d’étchipe et pi sans s’rapreucher d’parsonne, o bien pour véser aveuc des gins qu’is rést’t insanne din 
l’meume moaison, o bien coér pour foaire sortir sin bétail aprivè. 

[Déplacements brefs, dans la limite d’une heure quotidienne et dans un rayon maximal d’un kilomètre autour du domicile, liés soit à l’activité physique individuelle despersonnes, à 
l’exclusion de toute pratique sportive collective et de toute proximité avec d’autres personnes, soit à la promenade avec les seules personnes regroupées dans un même domicile, soit 
aux besoins des animaux de compagnie.]

Pour réponne à éne convocation d’justice o bien administrative et pi pour és rinde din un sarvice public. 
[Convocation judiciaire ou administrative et pour se rendre dans un service public]

Pour prinde pèrt à des dvoérs d’utilitè générale à l’énmande d’échl autoritè administrative. 
[Participation à des missions d’intérêt général sur demande de l’autorité administrative]

Chés déplachmints pour émner pi rtcheur ses piots à l’école o bien din leus activitès alintour éd l’école. 
[Déplacement pour chercher les enfants à l’école et à l’occasion de leurs activités Périscolaires]

Foait à : 
[Fait à] 

Éch : à: 
[Le]   
(Éch jour et pi chl’heure d’écminchmint d’sortie dérogatoére is sont à porter obligatoérmint)
[(Date et heure de début de sortie à mentionner obligatoirement)]

Sinure : 
[Signature]

1 Ch’est aladon qu’chés gins qu’is veut’t avoér un d’chés passe-droéts lo is doét’t leu munir, au momint d’leus déplachmints in-déhor éd leu moaison, d’un dotchumint qu’i déjustifiro qu’leu déplachmint i rinte bien din ch’cade d’éne éxcéption. 
1 Les personnes souhaitant bénéficier de l’une de ces exceptions doivent se munir s’il y a lieu, lors de leurs déplacements hors de leur domicile, d’un document leur permettant de justifier que le déplacement considéré entre dans le champ de l’une de 
ces exceptions. 
2 À imploéyer pour chés travailleus qu’is n’sont point salariès, quante is n’peut’té point éte atéstès pour leu déplachmint pèr leu patron. 
2 A utiliser par les travailleurs non-salariés, lorsqu’ils ne peuvent disposer d’un justificatif de déplacement établi par leur employeur. 
3 Est intindu étou pour chés dons gratuites (distribution d’érpos gratuites...) et pi chés déplachmints in vue d’toucher éne pinsion sociale o bien d’értirer dol monnoaie. 
3 Y compris les acquisitions à titre gratuit (distribution de denrées alimentaires...) et les déplacements liés à la perception de prestations sociales et au retrait d’espèces.


